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Chers collègues, 
Jamais nous ne nous sommes trouvés dans une telle situation au moment de 
débattre de nos orientations budgétaires. Le budget 2006 se situe dans un contexte 
marqué par la poursuite du désengagement progressif de l’Etat sur un certain 
nombre de dépenses, une incertitude qui se poursuit concernant les conditions 
financières de la décentralisation et des recettes qui garantissent de moins en moins 
l’autonomie financière de notre collectivité. 
 
Beaucoup d’éléments vont ainsi venir impacter la préparation du budget 
départemental :  

- les conséquences des transferts de compétences liés à l’acte 2 de la 
décentralisation 

- des dépenses nouvelles obligatoires notamment celles qui sont liées à la 
création de la prestation de compensation du handicap 

- la limitation imposée à notre autonomie financière, tant par la réforme de la 
taxe professionnelle (qui si le projet est adopté plafonnera la taxe à 3.5% de 
la valeur ajoutée des entreprises) que par le fameux « bouclier fiscal » qui 
prévoit un plafonnement qui concernera l’impôt sur le revenu et l’impôt sur la 
fortune mais également l’ensemble des impôts locaux qui, on peut le craindre, 
serviront encore une fois de variable d’ajustement, entraînant une nouvelle 
perte fiscale pour nos collectivités. 

 
S’agissant toujours des incertitudes qui pèsent sur nos recettes s’ajoutent :  

- la question du financement du RMI : un différentiel existait en 2004 et sera 
compensé, qu’en sera t’il pour celui de 2005 ? 

- la décision prise cet été par le gouvernement de limiter la participation de 
l’Etat au financement de l’APA à 30% du montant de la prestation au lieu de 
40% l’an dernier 

 
Concernant les dépenses, nous sommes totalement dans le vague s’agissant de 
l’effet de la « prestation de compensation du handicap ». La plus grande partie des 
décrets d’application de la loi n’est pas parue et ne le sera sans doute pas avant la 
date d’entrée en vigueur de la prestation le 1er janvier 2006. 
Il est aujourd’hui impossible de connaître le nombre de bénéficiaires, le calcul, le 
montant ou encore la montée en charge du dispositif. Les chiffres divergent, et selon 
les estimations faites par d’autres conseils généraux, ils vont de 1 à 10. 
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Comment dans ces conditions préparer un budget primitif ? Le document que vous 
mettez à notre disposition pour ce débat le montre bien. Il est très intéressant, mais 
vide d’informations pour savoir à quoi ressemblera le budget de notre collectivité. 
Depuis plus de trois ans, la décentralisation à la sauce Raffarin-Villepin oblige les 
collectivités, soit à se serrer la ceinture, soit à augmenter leur fiscalité.  
Dans beaucoup de collectivités, alors que nos instances devraient être des lieux 
d’innovation capables de fournir des nouveaux services et de proposer des actions 
politiques nouvelles, les élus et l’administration perdent un temps précieux à se 
demander comment intégrer les personnels, faire face aux nouvelles dépenses ou 
interpréter un nouveau décret. Ce n’est pas acceptable et nuisible pour nos instances 
et les principes mêmes de la décentralisation. 
 
Les marges de manœuvre sont plus réduites que jamais, le gouvernement nous 
oblige à assumer sur les finances départementales une plus grande partie de ce qui 
relève de la solidarité qui n’a plus de nationale que le nom, les recettes sont de plus 
en plus amputées et notre autonomie financière remise en cause. 
 
Le gouvernement a procédé à des transferts massifs de compétences notamment 
avec la loi de « responsabilités locales ». 
Le but de ces transferts n’était ni la clarification des responsabilités, ni une plus 
grande efficacité dans l’exercice des compétences transférées, mais une 
préoccupation strictement budgétaire de l’Etat pour financer des baisses d’impôts 
aux plus favorisés. 
Ces transferts se sont accompagnés de désengagements de l’Etat des compétences 
exercées en commun, ainsi que l’abandon de ses responsabilités dans les politiques 
publiques dont il a la charge. Les contrats de plan accusent ainsi un retard 
incontestable. Les ministres en appellent même régulièrement aux collectivités pour 
venir soutenir des politiques qu’ils n’ont pas les moyens de financer.  
Pour faire face à ces besoins croissants, les moyens financiers transférés sont eux 
insuffisants et couvriront de moins en moins bien les charges. Les compensations 
ignorent les désengagements de l’Etat et les besoins réels.  
 
La décentralisation des routes et des TOS à notre collectivité nous montre bien 
l’approche et le coût différent de gestion qu’entraîne une prise de décision plus 
locale. 
 
Face aux critiques, le gouvernement a consenti un versement supplémentaire 
exceptionnel notamment pour le RMI avec un ajustement aux dépenses constatées 
en 2004. Mais la mesure ne concerne que le RMI, et elle n’est que temporaire. Pour 
2005, le différentiel sera plus important, rien n’est prévu pour le combler, et la 
mesure exceptionnelle de 2004 risque de ne pas être intégrée dans la base de calcul 
de la compensation de 2005. 
 
On voit bien aujourd’hui, et des responsables politiques de tout bord l’expriment 
quotidiennement, que le principe d’une compensation à «l’euro près» n’est qu’un 
mythe. A croire que le gouvernement a inscrit le principe d’autonomie financière des 
collectivités locales dans la Constitution pour mieux « s ‘asseoir dessus ». 
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Dans le même temps la situation de l’emploi, la précarité, les situations d’exclusion, 
le malaise social que connaît notre département nous enjoignent à être beaucoup 
plus actifs, solidaires et volontaires dans nos interventions.  
Nos concitoyens souffrent, les valdoisiens subissent d’importantes difficultés 
auxquelles notre collectivité ne répond pas. Le Conseil général du Val d’Oise n’y 
répond pas du fait de son orientation politique mais le pourrait-il une fois le budget 
asséché par les transferts de charge de l’Etat et le poids de l’abandon de la solidarité 
nationale sur les épaules des collectivités locales. 
 
Les valdoisiens attendent une politique différente, en matière de solidarité, en faveur 
du logement, à destination des collégiens, dans la lutte contre le chômage.  
Ce sont à des actions indispensables pour le Val d’Oise que devraient être consacrés 
les financements départementaux, pas à combler les lacunes et les injustices du 
gouvernement. 
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